


COTISATIONS 2024

C n° Cotisation enregistrée le 
Pour information ou 

attribution
Date CA Demandeur Objet de la demande

Montant HT ou 
pas application 

de TVA
Financeur

14 25/01/2024 Attribution 22/02/2024 Reseau MENS Cotisation 2024 1 500,00 €            MDL

16 01/02/2024 Attribution 22/02/2024 UOH Cotisation 2024 2 600,00 €            DSI

18 02/02/2024 Attribution 22/02/2024 ABDU Cotisation 2024 1 200,00 €            SCD











UOH_2024

Devis n°139 

Etablissement

LE MANS UNIVERSITÉ

Date

25/01/2024

Adresse postale :

Avenue Olivier Messiaen – 72085 LE MANS CEDEX 09

Adresse de facturation (si différente)

Désignation :

COTISATION UOH 2024

Jusqu’à 10 000 étudiants : 2 500€

Par tranche de 10 000 étudiants : +100€

Etablissement Le Mans Université :
12 500 étudiants

100 €

Total HT 2 600€

TVA 0 €

Total TTC 2 600€

Merci d’adresser votre bon de commande signé à l’Université Ouverte des Humanités par
courriel à : mazzone@unistra.fr (Irène ROBINET) ou par courrier : 4, rue Blaise Pascal – CS 90032
– 67081 Strasbourg cedex.



 

e Mans
e s La

Université
UNIVERSITE DU MANS

AVENUE OLIVIER MESSIAEN

72085 LE MANS CEDEX 09

N° TVA IC : FR66197209166

N° Siret / Siren : 19720916600010
Codeservice :

Bon de commande / Ordre de service

Référence à rappeler à la facture/dépôt dans Chorus n°4500164445

CRB: 900RN
Date d'émission: 29.01.2024
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Société UNIVERSITE DE STRASBOURG

4 RueBlaise Pascal

67070 STRASBOURG

 

 

   
 

 

       
   
 

 

        
 

 

 

 

Tél:0390 240779 Fax: Réf : 2818

Facturation Livraison

Université du Mans Université du Mans

Service Facturier ETN@

Avenue Olivier Messiaen Avenue Olivier Messiaen

72085 Le Mans Cedex 9 72085 Le Mans cedex 9

al: Mail: Tél: Mail:

Emetteur

Contact : Girard Maud Tél: Fax :

E-mail : maud.girard@univ-lemans.fr

Code d'intérêts moratoires: Z4 N°SIRET: 13000545700010 Condition de paiement: 030S

Lignes de commande

N° de Désignation Date |Quantité Prix Prix TVA Catégorie
poste Livraison unitaire total d'achats

00010 COTISATION UOH 2024 29.01.2024 1 2,600.00 2,600.00 0.00 XC.02

Texte de poste : COTISATION UOH 2024

Montant HT 2,600.00 EUR

Montant TVA 0.00 EUR

Montant TTC 2,600.00 EUR

putation

Compte Budgétaire Domaine Fonctionnel| Centre de Coût Centre Financier Fond eOTP

FG D115 900RN 900RN NA

\ x ent
\e Ÿ ï RON |

Responsable po oa genes Visas
Nom et qualité - \ a

er |
Signature v

we \Y

 

  
 
 

Nom et qualité

 
Pour acceptation des conditions

AAWW
Cachet de l'entreprise et signature

 
 
Sont applicables au présent achat et priment surtoute stipulation contraire les clauses du Marché et/ou les conditionsgénérales d'achat de

l'université du Mans consultables sur http://univ-lemans.fr. Facture dépôt obligatoire sur https://chorus-pro n°engagementjuridique inscrit sur le bon

de commande à renseigner obligatoirement et facture libellée à l'adresse de facturation ci dessus

 



TARIFS 2024

Tarif n° Tarif enregistré le Pour information ou attribution Convention n° Date CA Financeur Demandeur Objet de la demande Montant

11 05/02/2024 Attribution 22/02/2024 Participants SFC
Journée d'étude - DU Droit des Etrangers et des 

Refugiés Apatrides
Tarifs divers

12 05/02/2024 Attribution 22/02/2024 Participants UFR DEG Tarifs du colloque :  "2ème journée d'études DERA" Tarifs divers

13 05/02/2024 Attribution 22/02/2024 Participants UFR DEG
Tarifs du colloque : " Quel rôle pour la fiscalité dans 

la transition agro-environnementale ? "
Tarifs divers

14 06/02/2024 Attribution 22/02/2024 Participants UFR LLSH
Tarifs du colloque : "La chair des textes, la chair des 

images "
Tarifs divers

15 13/02/2024 Attribution 053-24 22/02/2024 ADIUT IUT 72 Programme ADIUT - Angola - ÉTÉ 2023 Tarifs divers

16 16/02/2024 Attribution 22/02/2024 Bénéficiaires des prestations UFR ST Tarifs des prestations de l'IMMM Tarifs divers

17 20/02/2024 Attribution 098_24 22/02/2024 Université Grenoble Alpes UFR DEG
Frais liés à des surveillances d'examens pour un 

étudiant de l'Université Grenoble Alpes
196,56 €

18 20/02/2024 Attribution 22/02/2024 Participants UFR DEG Colloque : "Quels remèdes à l'erreur judiciare ?" Tarifs divers



JOURNEE D’ETUDE _ CHOISISSER VOTRE FORMULE 

Participation à titre individuel - Financement Individuel   

 

Inscription sur la Journée avec repas 
inclus                  30,00  €  

 Inscription sur la journée sans repas sur site ou en visio*                 20,00  €  

 

Inscription Demi-journée sur site 
exclusivement                  10,00  €  

       

Participation avec financement par un tiers (employeur – FIFPL** pour les 
avocats)   

      
Inscription sur la Journée Avec repas 
inclus                   80,00  €  

 Inscription sur la journée sans repas sur site ou en visio*                 70,00  €  

 

Inscription Demi-journée sur site 
exclusivement                   35,00  €  

       
Participants des anciennes promotions du DU DERA (Financement à titre 
individuel)   

 

Inscription sur la Journée avec repas 
inclus                  15,00  €  

 Inscription sur la journée sans repas sur site ou en visio*                   8,00  €  

 

 
Inscription Demi-journée sur site 
exclusivement                     5,00  €  

       
 

* Vous pourrez vous suivre la journée de formation en visio si et seulement si vous vous inscrivez sur la journée complète. 

*  Sur cette journée, le présentiel est privilégié. Nous invitons principalement les professionnels travaillant hors du département et des 

départements limitrophes à se positionner en visio. 

** Attention, les prises en charge FIFPL ne sont pas automatiques sur ce format de formation. Nous vous invitons à vous rapprocher du FIFPL et à 

consulter les critères de prise en charge rattachés à votre profession. 







  
 
 

 

 
 

 

 

Organisateur(s)  

Laboratoire(s) 
3L.AM 

Ajoutez, si un 2ème laboratoire 

Nom(s) - Prénom(s)  
de l’/des organisateur(s) 

FORTIN-TOURNES ANNE-LAURE 

Téléphone(s) 0607118752 

Courriel(s) ANNE_LAURE.TOURNES@UNIV-LEMANS.FR 
 
 

Type de manifestation Colloque 

Intitulé LA CHAIR DES TEXTES, LA CHAIR DES IMAGES 

Date 10-11 OCTOBRE 2024 

Lieu LE MANS UNIVERSITE, SALLE EVE 
 
 

Tarifs* Frais d’inscription Frais autres (repas…) 

Participants 30 INCLUS 

Doctorants 10 INCLUS 

Communicants 30 inclus 

Communicants/Conférenciers 
invités 

Gratuits inclus 

Personnels & Etudiants de 
l’Université du Mans & 
……………………. 

Gratuits payants 

 
* Joindre le budget prévisionnel, svp. 

 
 

 

VOTE DU CONSEIL UFR LLSH : ……………………………………. 
 

Le Mans, le …08…/…01…/ 2024 

Budget prévisionnel de la manifestation scientifique 
Estimation établie au plus près des dépenses et recettes liées à la manifestation scientifique 
et précisant la nature des dépenses 
 

RECETTES PREVISIONNELLES DEPENSES PREVISIONNELLES 

Source Montant Acquis 
(OUI/NON) Nature Montant 

Proposition tarifs Manifestations scientifiques 
(colloques, journées d’études …) 

 
2023-2024 



Droits d'inscription1 
(colloque) 

950 (30 euros 
pour les EC et 
10 euros pour 
les étudiants, 
gratuit pour 
les étudiants 
du Mans) 

 
Communication 
(impression supports de 
communication, 
affichage, publicité, …) 

100 

Subvention Direction 
Recherche2 demandée 1000   

Logistique (location 
salle, moyens 
techniques, …) 

1000 

Subvention Service 
Relations Internationales3 
demandée 

500  Transport  2600  

Unité de Recherche 2000   Hébergement  
1050  
 
 

Composante/Institut 500  Restauration, réception 2250 
Autres collectivités 
territoriales4 (Région, …) 

  Frais de publication 
(ouvrage, actes, …) 

Publication en ligne  
par les PUR  

Autres5 (à préciser)  

Société 
savante 
SAIT : 2000 
(1000 + 1000 
laboratoire 
des co-
organisatrices) 
Iawis : 250 
euros 
SEAC : 500 

conventions 
à faire en 
amont 

Autres (à préciser) Performance tatoua   
700  

TOTAL 7700   TOTAL 7700 
 

 
Le Doyen, 
Reza Mir-Samii 







adiut 
ASSEHBLtE DES OlffECTEURS O'IUT 

Pour tout différend susceptible de survenir entre les Parties, relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la 
présente convention, les Parties s'efforceront, préalablement à toute action contentieuse, de rechercher une 
solution amiable. 
A défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant la juridiction administrative française compétente. 

Article 8 : traitement des données et confidentialité 

L'ADIUT et l'IUT étant amenés à traiter de données à caractère personnel (ci-après« données personnelles») 
dans le cadre de cette convention, s'engagent à se conformer à la réglementation en vigueur relative aux 
traitements des données personnelles et en particulier au Règlement n°2016/679 (RGPD). L'ADIUT et l'IUT 
reconnaissent qu'ils agissent chacun en tant que responsable de traitement autonome et qu'ils déterminent 
indépendamment l'un de l'autre les moyens et finalités des traitements qu'ils réalisent. En conséquence, les 
parties mettent en œuvre les mesures appropriées notamment pour préserver la sécurité, l'intégrité et la 
confidentialité des données personnelles traitées dans le cadre de l'exécution de la convention. 

Article 9 : reversement 

Au cas où un ou plusieurs boursiers supposés bénéficier de cette formation ne seraient finalement pas inscrits 
ou quitteraient la formation en cours, et ce quelque qu'en soit la raison, l'ADIUT est en droit d'exiger le 
reversement de la somme indûment perçue au titre de la présente convention. 

Fait à Clichy en deux (2) exemplaires originaux, le 2 juin 2023 

Pour le Président de 
l'Université du Mans 

ASSEMBLÉE DES DIRECTEURS D'IUT 

SIGNATURES 

Pour l'ADIUT 

Par délégation 

Olivier Ribault * 
Directeur du développement international 

Le Président, 

M. Martial MARTIN

202 quai de Clichy, 92110 Clichy• Tél. : 01 84 84 08 10 • secretariat@iut.fr • www.lut.fr O Cl) 0 
SIRET: 428 721 260 00043 • APE: 94122 • Association lol 1901 • Exonérée de TVA 
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